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17 - LIEU D'ACCUEIL ENFANTS-PARENTS (LAEP) 
"LE TEMPS DES PETITS" AU SEIN 

DU CENTRE SOCIAL FRANÇOISE GIROUD
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 

LE DÉPARTEMENT DE LA MANCHE

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin et le Département de la Manche portent conjointement le lieu d’accueil
enfants-parents « Le temps des petits » dans les locaux du centre social  Françoise Giroud 1 rue du
Neufbourg, à Cherbourg-en-Cotentin.

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin met à disposition, à titre gratuit, la salle de ludothèque du centre
social Françoise Giroud deux mardis matin par mois, de 9h15 à 11h15, hors vacances scolaires. Des
personnels du Département, au titre du service de la PMI, et de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, au
titre du centre social Françoise Giroud, assurent le fonctionnement du lieu d’accueil par des mises à
disposition pour les postes d’accueillants.

Ce lieu propose une activité de rencontre et d’éveil pour les enfants de 0 à 3 ans accompagnés d’un ou
deux adultes membres de leur famille. L’accueil est gratuit et garantit la confidentialité.

L’objectif  de  ce  temps d’accueil  convivial  se situe dans un cadre  préventif,  à  savoir  le  soutien à  la
parentalité et la lutte contre l’isolement.

Une demande de labellisation du lieu en tant que Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) a été déposée
auprès de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Manche en septembre 2017. Le renouvellement
du projet a été accordé pour une période allant de 2020 à 2023.

La commission d’action sociale de la CAF de la Manche a accordé en 2023 le renouvellement de ce projet
pour une période allant de 2024 à 2028.

La présente convention prend effet  au 1er janvier  2024 pour une durée de 5 ans,  soit  jusqu’au 31
décembre 2028.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat relative au
fonctionnement du Lieu d’Accueil Enfants-Parents avec le Département de la Manche,

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant.



Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h49 Nombre de votants : 54

Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 6
Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Gilles LELONG
Pierre-François LEJEUNE
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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